
L’Edito
« Nous y croyons et nous nous sommes engagés », par Joël 
CHOVETON, Vice-président de la Fédération des Caves des 
Vignerons Coopérateurs de Vaucluse, Trésorier de la Cave 
du Cellier des Princes à Courthézon.

A l’heure où l’on veut nous faire croire que 
les coopératives sont un modèle désuet qui 
nécessite un toilettage à coup d’ordonnances 
ministérielles, certaines Fédérations comme 
celle de la Bourgogne-Jura ou du Vaucluse, 
font le choix d’aller de l’avant sans attendre 
l’arrivée d’hypothétiques solutions du national 
ou d’autres sphères politico-professionnelles.
La Fédération des Caves des Vignerons Coopérateurs de Vaucluse 
dénonce depuis plusieurs années, la stérilité de nos instances 
professionnelles nationales à engager des actions fortes de défense 
syndicale et des actions de communication pour promouvoir notre 
modèle qui est plus que jamais d’avenir !
Aujourd’hui, les valeurs de la coopération sont bafouées et ce n’est 
pas la campagne de communication lancée en 2014 par Coop de 
France avec comme objectif de « sortir la coopération agricole de 
l’ombre » qui a enrayé ces images négatives.
Ces coopératives qui vont de l’avant, font le choix d’inventer de 
nouvelles dynamiques pour leurs territoires car les enjeux sont bel 
et bien sur nos territoires, nos campagnes, nos exploitations, que 
l’on soit coopérateurs ou indépendants d’ailleurs.
A partir de ces constats, la FCVCV s’est engagée, s’est mobilisée 
et aujourd’hui porte des actions mettant en avant notre agriculture 
vauclusienne et permettant aux caves coopératives et à leurs 
adhérents d’espérer un avenir plus radieux. Pour cela, nous avons 
retissé des liens avec tous les acteurs de notre territoire, agricoles 
mais pas uniquement.
Dans ce nouveau numéro du Bulletin du Vigneron Coopérateur, 
vous trouverez quelques exemples de nos actions qui contribuent 
à défendre et mettre en avant les valeurs de notre coopération 
familiale et à taille humaine : 

• Sur le foncier avec le lancement d’un outil innovant : la SCIC 
Terres et Coop,

• En communication avec la Fête de la Vigne et du Vin,
• Des partenariats avec les écoles, 
• La formation des administrateurs des caves coopératives,
• En environnement avec le développement de la certification HVE.
Au même titre que nous avons une responsabilité collective vis-à-
vis des grands enjeux sociétaux et environnementaux, nous avons 
tous une responsabilité dans l’avenir de notre agriculture, dans les 
engagements de chacun pour permettre aux familles de vignerons 
de vivre dignement.
A la Fédération des Caves des Vignerons Coopérateurs de Vaucluse, 
nous y croyons et nous nous sommes engagés. Nous savons que 
tous nos partenaires œuvrant à nos côtés, vont poursuivre leurs 
actions et soutenir nos caves, des entreprises dynamiques sur 
leurs territoires.
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RETOUR SUR...
La Fête de la Vigne et du Vin fête ses 25 ans

Nous avons lancé dès à présent la rédaction 
du prochain numéro. N’hésitez pas à nous 
contacter si vous souhaitez mettre en avant 
une actualité, une action de votre cave.
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Le Vigneron Coopérateur 
Le Vaucluse compte plusieurs 
milliers de familles de vignerons 
et viticulteurs. En 1994, Alain 
Brémond, lance l’idée d’une 
Fête de la Vigne et du Vin alors 
qu’il est responsable des Jeunes 
Vignerons Coopérateurs du 
Vaucluse.

Une vocation nationale 
Un Comité Départemental d’Organisation de la Fête est créé 
et Reymond Bontoux devient son premier Président. Le 27 
mai 1995, la première journée est organisée en Vaucluse, 
d’autres départements suivent rapidement l’initiative.

La Fête de la Vigne et du Vin a été instaurée pour fédérer, 
au niveau national, les professionnels du vin, et permettre 
au public de découvrir les vigneronnes et les vignerons, 
directement sur leurs sites de production, le tout dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale.

Nous avons souhaité que l’édition 2019 célèbre les métiers 
et les produits de la viticulture, élément ancestral de notre 
culture. Cette 25ème fête aura donc pour thème « les métiers 
du vin » et cette année, elle se déroulera en deux temps. 

Deux jours de fête 
Le vendredi 31 mai, un village vigneron sera organisé sur 
la place du Palais des Papes à Avignon de 17h00 à 22h00. 
Vous pourrez découvrir et déguster les vins des caves 
présentes, les produits des agriculteurs du réseau 
« Bienvenue à la ferme » de la Chambre d’Agriculture de 
Vaucluse. 
Inter Rhône sera également présent et initiera le grand 
public à la dégustation. Des lots de bouteilles de vin seront 
à gagner.
Cette manifestation sera animée par un orchestre et une 
chorale gospel. Un moment agréable en perspective. 

Le samedi 1er juin, les caves participantes à la Fête de la 
Vigne et du Vin proposeront aux visiteurs des animations 
sur la culture de la vigne ainsi que sur les métiers, de 
l’œnologue au verrier en passant par le tonnelier, les 
fabricants de bouchons et le transport du vin. Vous saurez 
tout sur la viticulture, la récolte et la vinification des raisins. 
Les plus petits ne seront pas oubliés : de nombreuses 
caves leur concocteront un accueil spécifique fait de jeux, 
parcours adaptés et bien sûr de goûters !

Enfin, le jeu-concours de la Fête permettra cette année 
encore de récompenser les participants avec de très beaux 
cadeaux.

Ne manquez pas cette 25ème édition et venez nombreux 
nous rendre visite sur le village vigneron et dans les caves !

AGENDA
Dates à noter dans vos agendas
Vendredi 31 mai : Soirée Happy Rosés à la cave Demazet 
à Mazan

Fête de la Vigne et du Vin, village vigneron sur la Place du 
Palais des Papes à Avignon

Samedi 1er juin : Fête de la Vigne et du Vin dans les caves 
de Vaucluse 

Jeudi 2 juin : Jeudi Gourmand à la cave Le Cellier des 
Princes à Courthézon

Dimanche 9 juin : Rallye pédestre vigneron à Gigondas la 
Cave

Jeudi 27 juin : Cave en live à la cave de Sérignan-du-Comtat

Samedi 13 juillet : Soirée Beach rosé à la cave Les Vignerons 
Réunis à Ste-Cécile-les-Vignes 

Jeudi 18 juillet : Jeudi Gourmand à la cave Le Cellier des 
Princes à Courthézon

Jeudi 25 juillet : Soirée pistou à la cave Le Gravillas à Sablet

Samedi 27 juillet : Fête du rosé à la cave d’Ansouis

Jeudi 1er août : Cave en live à la cave de Sérignan-du-Comtat

Mercredi 7 août : Soirée guinguette à la cave de Beaumont-
du-Ventoux

Jeudi 22 août : Jeudi Gourmand à la cave Le Cellier des 
Princes à Courthézon

Dimanche 15 septembre : La vendange des chefs à la cave 
Rhonéa à Beaumes de Venise

Jeudi 19 septembre : Jeudi Gourmand à la cave Le Cellier 
des Princes à Courthezon

Samedi 21 et dimanche 22 septembre : Puyméras saveurs 
à la cave de Puyméras

Première affiche, 1995.
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FONCIER
La SCIC foncière de la Fédération des 
caves prête à l’emploi

La Fédération des Caves des Vignerons 
Coopérateurs de Vaucluse a lancé un outil 
innovant pour le financement des acquisitions 
foncières des adhérents des caves coopératives.

La Société Coopérative d’Intérêt Collectif « Terres 
et Coop » est un service créé pour les caves 
coopératives et leurs adhérents. Près de vingt-cinq 
caves sont ainsi rentrées dans le capital de la SCIC 
et aux côtés du Crédit Agricole et de Groupama 
Méditerranée qui font également partie des 
actionnaires. Tous vont contribuer et permettre la 
mise en place d’actions de pérennisation du foncier 
agricole aux côtés de nos autres partenaires que 
sont le Conseil Régional, le Conseil Départemental, 
la SAFER et la Chambre d’Agriculture.

Les objectifs de cette SCIC vont être de récolter 
des fonds d’investisseurs institutionnels et privés 
mais également des fournisseurs et des clients des 
caves, et des citoyens habitant sur nos territoires 
et qui ont l’envie d’investir durablement dans 
l’économie locale.

Ces actions vont renforcer l’image des 
coopératives agricoles comme l’outil commun de 
gestion de l’espace rural dans un esprit de legs 
aux générations futures ; et ce faisant remettre la 
cave coopérative au centre du village !
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DECRYPTAGE
Les caves des vignerons coopérateurs de Vaucluse mobilisées pour le 
recensement des friches

N°39 • mai 2019

La Fédération a lancé le recensement des vignes abandonnées et des friches agricoles en 
partenariat avec la Chambre d’Agriculture, la SAFER, le Conseil Départemental et la DDT. Cette 
action fait suite à une demande du Préfet de Vaucluse, lui-même interpellé par les professionnels 
de la filière viticole.

Le plan d’action consiste à établir une cartographie partagée 
des parcelles de vignes abandonnées repérées sur le terrain. 

Une vision globale pour des objectifs variés  

Cette démarche vise à permettre au SRAL (DRAAF PACA) 
d’engager, sur une sélection de parcelles situées en 
Périmètre de Lutte Obligatoire (PLO) contre la Flavescence 
dorée, la procédure dite d’arrachage administratif (articles 
L125-1 et suivants du Code Rural). Cette procédure repose, 
au départ, sur l’identification des vignes à l’abandon pour 
conduire, in fine, à l’arrachage de ladite vigne abandonnée 
par son propriétaire ou, par défaut, par le SRAL lui-même. 

La cartographie 
partagée permettra 
de communiquer de 
manière ciblée vers 
les propriétaires de 
friches viticoles en PLO 
sur leurs obligations 
au regard de la lutte 
contre la Flavescence 
dorée.

Grâce à cet outil, les 
acteurs intéressés 
par la reconquête de 
friches (en PLO ou non), 
pourront contacter 
de manière ciblée les propriétaires de friches pour les 
sensibiliser sur les intérêts de la remise en culture, les aides 
possibles, et les risques encourus en cas de refus. 

Enfin ce dispositif permettra d’enclencher une démarche de 
recensement plus général des friches agricoles (viticoles ou 
non), au travers d’un outil cartographique centralisé, utile à 
terme pour des opérations de reconquête de foncier agricole. 

Les caves des vignerons coopérateurs engagées

La Fédération, au travers de ses actions sur le foncier pour 
les caves coopératives, s’est engagée dans cette démarche et 
par l’intermédiaire de ses caves adhérentes, a rassemblé les 
remontées des vignerons coopérateurs.

Aujourd’hui, huit caves ont répondu en renvoyant le tableau 
complété avec des parcelles recensées sur leur territoire 
(Ansouis, Apt, Beaumont-du-Ventoux, Bonnieux, Louérion à 
Cucuron, Rasteau, Sablet, Valdèze à La Tour-d’Aigues). On 
arrive à 1000 parcelles pour une superficie de 500 hectares !

Un outil évolutif

Les repérages ont été 
intégrés par la SAFER dans 
un outil cartographique 
que vous pouvez 
consulter en ligne : 
h t t p : / / g e o - p a c a .
vigifoncier.fr/portail_
friches/index.html

Cet outil a vocation à 
évoluer, n’hésitez pas à 
nous faire remonter vos 
données.

Grâce à cet outil, chaque cave a la possibilité d’adresser aux 
propriétaires concernés par ces parcelles, un courrier de 
sensibilisation sur l’intérêt d’un arrachage et de remise en 
culture, notamment en explicitant la stratégie foncière de 
la cave. 

Pour en savoir plus, contactez Christophe Gualtieri 
04 90 84 03 04 • christophe.gualtieri@wanadoo.fr

FORMATION
Un programme de formation destiné aux administrateurs de caves 
Il y a un enjeu fort, pour un administrateur de connaître d’une part, l’originalité et la richesse de 
l’organisation coopérative et d’autre part, les règles qui en régissent le fonctionnement, afin de 
sécuriser la gouvernance de la coopérative. Dans le cadre de son plan d’actions, la Fédération 
a travaillé sur un programme de formation adapté aux administrateurs de caves coopératives. 
L’objectif de ce module est d’apporter tous les éléments de connaissance de la gouvernance et 
de la gestion d’une cave coopérative. La première cave à bénéficier de ce nouveau service a été 
la Cave La Romaine à Vaison-la-Romaine. Questions au Président de la cave.

Pourquoi avez-vous mis en place une formation 
pour vos administrateurs ? 

Denis ARNAUD : Le Conseil d’Administration de notre cave 
coopérative se renouvelle régulièrement suite au départ en 
retraite des anciens. Je pense qu’une formation au début du 
premier mandat apporte les éléments nécessaires au bon 
fonctionnement du CA et aux bonnes prises de décisions.

Pourquoi avoir fait le choix de la Fédération ? 

Nous avons choisi de réaliser cette formation avec la 
Fédération des caves de Vaucluse pour sa proximité, sa 
disponibilité et son professionnalisme.

Quels ont été les retours à chaud des participants ?

Les administrateurs ont trouvé cette formation très 
intéressante et bien adaptée pour former de nouveaux 
administrateurs de cave coopérative. Un plus : les formations 
sont dispensées aux heures où les administrateurs ne 
travaillent pas sur leur exploitation. 

         Conseil d’administration de la Cave La Romaine

La Cave de Gigondas a reçu la classe de 1ère année en BTS Viti Oeno du Lycée viticole d’Orange 
de Mme LURIE. Cette visite a été organisée dans le cadre d’un partenariat entre le Lycée et 
la Fédération des Caves des Vignerons Coopérateurs du Vaucluse : une nouvelle occasion de 
promouvoir la coopération vinicole auprès des étudiants. 

Les vignerons, la direction et l’équipe de la cave ont eu plaisir à partager leur passion en présentant 
leurs métiers et savoir-faire dans une ambiance conviviale. Les étudiants ont découvert, en toute 
simplicité, les crus Vacqueyras et Gigondas ainsi que l’histoire de la cave. La rencontre avec le 
maître de chai a permis aux élèves d’échanger sur les différentes méthodes de vinification. Ce 
fût également l’opportunité de voir concrètement et en dehors de la classe, quels matériels sont 
utilisés en cave. 

Cette matinée de découverte et d’échanges a été suivie le 26 avril par une intervention de la 
Fédération dans cette classe, autour d’une équipe de professionnels des caves coopératives du 
Vaucluse composée de Bernard GOUMARRE, Président de Gigondas La Cave, Jean Marc PRADINAS, 
Directeur de la Cave des Vignerons Réunis à Sainte-Cécile-les-Vignes, Olivier BRES, Administrateur 
de la Cave de Rhonéa à Vacqueyras et Alain BRUSSET, avocat-conseil de la Fédération. 

Un partenariat avec le Lycée viticole d’Orange

La Fédération des Caves des Vignerons Coopérateurs de Vaucluse participe au groupe de travail mis en place par la DRAAF 
PACA dans le cadre de la rénovation du BTS Viticulture-Œnologie. Ce « groupe métier » réunit des professionnels de la 
filière afin de décrire les activités, les caractéristiques et les compétences requises pour les futurs candidats à ce BTS. Les 
travaux de ce groupe vont être remontés au Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation pour définir le nouveau référentiel 
professionnel du BTS Viti-œno.

Actualisation du BTS Viticulture-Œnologie 

Pour mettre en place cette formation dans votre cave, contactez Martine RICHAUD 04 90 84 03 04 martine.fcvcv@wanadoo.fr

ENVIRONNEMENT
Certification Haute Valeur Environnementale (HVE) : les caves coopératives en action

Reconnaître, Valoriser, Fédérer. La certification environnementale HVE répond au besoin d’identifier les 
exploitations engagées dans des démarches respectueuses de l’environnement. Un objectif : rassembler les 
démarches existantes autour d’un référentiel commun afin de les rendre plus efficaces et plus lisibles.
Il s’agit d’une démarche volontaire accessible à toutes les filières conçue selon une logique à 3 niveaux :
Niveau 1 : respect des exigences environnementales de la conditionnalité. 
Niveau 2 : correspond à des démarches existantes reconnues (ex : terra vitis) avec une obligation de moyens à 
mettre en œuvre. 
Niveau 3 : fondé sur une obligation de résultats, il donne la possibilité d’utiliser le logo HVE. 
Le niveau 3 ou HVE est délivré par un organisme certificateur. Pour atteindre ce niveau, l’exploitation doit 

au préalable avoir validé le niveau 1 ou le niveau 2 pour l’ensemble de ses productions. La Chambre d’Agriculture du Vaucluse, 
partenaire de la Fédération, soutient les vignerons au travers de formations et d’accompagnement à la certification. Pour les caves 
coopératives, il y a la possibilité de mettre en place des accompagnements individuels ou collectifs en collaboration avec les 
techniciens amont. Plusieurs caves coopératives se sont déjà engagées et vont pouvoir répondre aux demandes grandissantes des 
clients pour des vins « HVE » ! Contactez Claire FERSING • 04 90 69 62 00 • claire.fersing@vaucluse.chambagri.fr


